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Un conducteur des Travaux agrioolesou agent oon
tractuel spécialisé en mécanique agrioole: 

fait et délibéré à Lomé, le dix-neuf avril mil neuf 
cent cinquante. 

Le P,ésitk"J, 
Sylvanus OLVMPIO. 

ARRETE NQ 7Hr5OjSO. du Il sepumbre 1950. 

LE OouVf.RI\lEUR DI!S COLONIES, 

O1'PtcIea DE LA LfoION ""-, 


CoMMISSAIRE DE LA R~PUBLIQUEAU Tooo p.!., 

Vu le décret dU 23 marS 1921 détenninant les attributions 

et les pouVOirS du ComOllSlBaire Ile la République au lTogo; 
Vu le décrEt du 3 'anYter 1946 portaot réorglUllSAtlOD' 

admtnlStrative du TerrillilllrE du Togo et crEation d'assembléea 
rEprésentatives; 

Vu le déeret nO 4<i.2378 du 25 oclobre 1946 portant créali"" 
de l'A...,mblée Représ<!ntati\'" du Togo; 

Vu la délibération no 3/50 du 15 avril 1950 d< l'Assemblée 
Representative du Togo ll:arantiss""t par le Territoire du 
Togu le prêt de trente militons de fraJlOl C.F.A., rembour_ 
sable en 25 ans, sollict1é par la CommUnE.Mixt<: de Lomé' 
à la Catsse Centrale de la France d'outre-merj 

Le conseil privê ,entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire au To· 
go la délibération no 3/50 du 15 avril 1950 de l'As' 
semhlée Représentative du Togo garantissant par le 
Territoire du Togo le prêt de trente millions de francs 
C.F.A., remhoursahle en 25 ans, sollicité par la Corn· 
mUne-Mixte de Lomé à la Caisse centrale de la 
France d'Outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, puhlié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

LOmé, le 11 septemhre 1950. 
.. y~ DJOO~ 

DEliBERATION No 3/50. 

L'Assemblée Représentative du Togo. 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant :r<\organisabon
.dnllnJstratJVe du TerritoIre dU Togu. 

Vu le décret du 25 oclobre 1946 portant ~rêation d'WIIO 
_blée rEpr&entatlve au Togt>; 

Délibérant conformément au Décret du 3 janvier 1946; 
A, au cour. de sa séanœ du 15 avril 1950, adopté la 

lélibératLon dont la teMur suit: 

Est garanti par le Territoire du Togo le p~t de 
rente millions de francs C.F.A.; remboursahle en 
!5 ans, sollicité par la Comrmme-Mixte de Lomé à la 
:aisse centrale de la France d'Outre·mer. 

Délibéré et adopté en séance du Samedi quinze 
avril mil neuf cent cinquante; 

Le PtlsidenJ de l'A. R. T., 
Sylvanus OLYMPIO. 

Le Se",J/QIre, 
Rodolphe TlltNou. 

Ca.lr. ""&Ia' Ci.1I 

ARRETE No 719-50/A.P.A. au. Il septembre 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONlIlS, 
OnlCIEJ{ DE: LA LtOlON D'HONNIUIl, 


COMMISSAIRE DE LA RtPUBLIQUE Au Tooo p. J., 


Vu le déeret du 23 mars 1921 détermlJ1llnt 1 .. altrlbutiolls 
et les POUVOf'" Uu CommIssaire de la République au Togo;, 

Vu le décret du 3 janvIer 1946 portant réorgamsation 
admtnistrative du Territoire du Togo et créatiOn d'_b1é<8 
s1Ipr&entatives; . 

Vu l'arrêté no 375·49/APA du 5 mal 1949 ..,latif à l'Etat
Civil des personnes de' statùt indi~ne; 

Vu !'arrêté no 5SQ.49/APA. du 25 juillet 1949 portant 
ouverture de centres d'Etat·Civil dans le cercle de Lomé 
en..mble tous aut...,. arrêtés le complétant; 

Sur ia propositon du Commandant du Cercle de Lomé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMtEI!. - Est créé à Baghé (Subdivision 
de Tsévié - Cercle de Lomé) un centre d'état·civil 
qui entrera immédiatement en ronctionnement. 

Ce centre a pour siège 80gbé et pour ressort le 
territoire du village de Bagbé primitivement compris 
dans le ressort du centre de l'Awé. 

ART. 2. - Le chef du village de Ba~bé est de droit 
agent de l'état-civil de la dite localite. A ce titre, il 
recevra les déclarations avec l'assistance d'un se
crétaire désigné par le Commandant du Cercle de 
Lomé. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et puhlié partout où besoin sera: 

Lomé, le Il septemhre 1950. 
Y. DlOO. 

ARgETE IW 72Q-50/APA du 11 septembre 1950. 


LE OouvERNI!UR DI!S COLONIES, 

~ DI LA t.mDc D'Ho!.'NI!UII, 


CoMMISSAIRE DE LA RtP.UW-IQUE AU 1'000 p. l, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermlD8nt 1œ attrlbutiCIIIS 

et les pouroi", du CommISSaire de la République au. TO&'J; 

Vu le décret du 3 janvier 194<i portaot réorganisatioa
aÙtintsirative du territoIre du Togo et éréation 'cP_bJ6CII 
l'Cpi6ieubiIMa; 

Vu le déeret du 18 ""i1t 1922 réglementant la v<IIœ, la 
. """"ton et la détention de;; a'm'" à feu l't des JIIUIIitions 
au Togt>, """"mbJe le décret dU 22 octobre 1929 , .. modifiant; 

Vu les arrêtb ,..,. 857/APA du 30 oc1obre ]948 et 864/APA 
d .. 4 oovembre 1<}48 modif!llllt l'arr~té Ji> 604jAPA. du 25 
aotlt 1947 au1<>rtsant l'ou""r!ure de dépôfls d'armes et de 
munitKma; , ' ,• 




